Petits rappels

sur le rôle et les tâches du parent délégué
Avant le conseil de classe:
1. Distribuer le questionnaire par l’intermédiaire de votre enfant ou par mail.

2. Au retour du questionnaire, faire une synthèse et une analyse des questions.

Les points essentiels du conseil de classe concernent l’évaluation et l’orientation de chaque élève, les actions pédagogiques palliatives ou correctives en cas de difficultés.

Les questions concernant la cantine, les horaires, la sécurité, les effectifs… sont du ressort du conseil d’administration. (en informer les parents élus au conseil d’administration)
La présence d’un parent est absolument indispensable dans chaque conseil. Vous devez prévenir votre suppléant en cas d’indisponibilité de votre part.
Pendant le conseil de classe:
1. Rédiger à l’avance les questions à poser.

Eviter de nourrir les questions hors sujet, vous risquez de constater que le conseil n’a plus le temps d’approfondir les questions qui sont de son ressort.

2. Prendre des notes (appréciation générale + appréciation par matières, voir tableau joint), appréciation et/ou commentaires sur chaque élève (préparer un tableau à remplir avec les noms des élèves). Se partager le travail à deux, la liste des élèves vous est remise dans les pièces jointes.
D’une manière générale, intervenez avec prudence et sérieux : 
Vous êtes délégué pour tous les parents de cette classe.
Ignorez momentanément que c’est de votre enfant qu’on parle 

lorsque son tour vient.
En cas de difficultés personnelles, prendre rendez-vous avec le professeur principal.

Le conseil de classe n’est pas le lieu pour exposer vos problèmes et ceux de votre enfant.
Après le conseil de classe:
1. Rédiger un compte-rendu synthétique le plus fidèle possible rapportant les avis des professeurs sur l’ensemble de la classe, donnant l’évaluation globale dans toutes les matières, faisant part des interventions que vous avez pu faire ainsi que celles des délégués élèves.
Attention! Le compte-rendu ne doit contenir aucune observation, aucun commentaire sur les cas particuliers ni aucune mise en cause.
2. Envoyer rapidement (dans les 3 jours) le compte-rendu par mail au lycée (fronton.lycee@ac-toulouse.fr), pour qu’il soit joint au bulletin.

3. Pour les questions concernant le conseil d’administration, pensez à les envoyer à 
«  fcpebourdieu »
